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CHAPITRE IV : EXPLICATION DES CHOIX RETENUS 

ET EXPOSE DES MOTIFS  
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TABLEAU DE BORD 
Tableau 14 : Tableau récapitulatif des différentes fiches action du PADD, UrbaDoc, 2019 

 
MAITRISER LE DEVELOPPEMENT DE L’URBANISATION ET  

PROMOUVOIR UN DEVELOPPEMENT DURABLE, GARANT DE L’IDENTITE TERRITORIALE 

La structuration du 
territoire, conséquence 

et moyen d’un 
développement 

équilibre 

Assurer le maintien et 
le développement de 

l’économie 

Des mobilités et des 
équipements au cœur 
d’un développement 

durable 

Préserver et mettre en 
valeur les richesses 

environnementales, le 
paysage et le 

patrimoine vecteurs 
d’identité 

Objectif 1 : Produire un 
nombre suffisant de 
logements 

Objectif 3 : Préserver 
les espaces agricoles 

Objectif 6 : Adapter 
l’offre d’équipements et 
la capacité des réseaux 
au développement futur 

Objectif 8 : Préserver la 
ressource en eau et les 
milieux aquatiques 

Objectif 2 : Planifier un 
urbanisme raisonné et 
équilibré confortant le 
centre-bourg 

Objectif 4 : Accroitre le 
potentiel touristique de 
la commune 

Objectif 7 : Favoriser 
les mobilités douces et 
sécuriser le 
déplacement des 
usagers 

Objectif 9 : Préserver et 
mettre en valeur les 
richesses 
environnementales 
 

 
Objectif 5 : Conforter et 
développer l’offre de 
proximité 

 

Objectif 10 : Planifier 
un urbanisme 
durable respectueux du 
paysage et du 
patrimoine bâti 
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LES MOTIFS DU PADD 
1. Villepinte 2030 : Une commune en 

développement démographique 
Inscrite dans le schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) Pays Lauragais en qualité 
de pôle de proximité secondaire, la commune 
de Villepinte a pour fonction d’accompagner le 
développement du bassin de vie de Bram, en 
matière d’habitat et de services. La municipalité 
envisage l’accueil de 459 nouveaux habitants à 
l’horizon 2030, soit 1 700 habitants. Pour y 
parvenir 200 logements sont programmables ; 
à noter que, en appliquant le taux de 
résidences secondaires de 2013, 9 résidences 
secondaires supplémentaires à l’horizon 2030 
peuvent se rajouter. Et en soustrayant le 
nombre de construction déjà réalisé et le 
nombre de changement de destination, le total 
de logements à produire entre 2018 et 2030 
pourra s’élever à 184 logements. Concernant 
les logements vacants, la municipalité se 
donne pour ambition de stabiliser le nombre de 
logements vacants. Pour ce faire, il est prévu 
de réaliser dans le centre bourg ancien la 
réhabilitation de trois logements et la 
démolition de deux logements pour créer des 
espaces publics. Ces projets participent à la 
requalification du centre ancien, dans le cadre 
d’un programme d’ores et déjà élaboré et acté, 
qui permettra de densifier le centre bourg.  

2. Villepinte 2030 : Le maintien et le 
développement de l'économie 

L’enjeu pour la commune est de se doter des 
moyens nécessaires à l’accueil de nouvelles 
populations tout en préservant le cadre de vie 
et l’identité de la commune. L'activité agricole 
sera  maintenue et les surfaces agricoles à 
forts enjeux préservées. D’autre part, des 
espaces de transition végétalisés seront créés, 
notamment à proximité des corps de ferme 
susceptibles de changer de destination ainsi 
qu’à la lisière des futures zones à urbaniser, 
pour ne pas compromettre le développement 
de l’activité agricole. Par ailleurs, la 
municipalité a la volonté d’assurer le maintien 
des commerces et services et, mieux, d’en 
favoriser le développement. L'offre 
d'équipements doit en effet évoluer afin 
d'adapter l'offre aux besoins futurs. Ainsi, des 
emplacements réservés sont mis en place pour 
la création d'équipements (places de 
stationnement, espaces publics). Il est 
également envisagé de développer un espace 
de coworking permettant de maintenir les actifs 
à proximité de leur domicile. L'offre éducative 
sera développée avec la création d'un groupe 
scolaire maternel et l'agrandissement du 
restaurant scolaire. Des démarches sont 
entreprises pour l'implantation d'une maison de 
santé pluri-professionnelle, avec l’adjonction 

possible d’une structure d'accueil à destination 
des jeunes enfants. L'essor du potentiel 
touristique est aussi un enjeu fort. La présence 
du Canal du Midi est un atout qu'il faut 
préserver et mettre en valeur. Le 
développement de l'offre d'hébergement 
touristique sera facilité. Ainsi le territoire profite 
pleinement de son profil et de sa position 
stratégique pour les ménages qui souhaitent 
être proche de l’emploi et des équipements, 
tout en profitant des avantages de la vie à la 
campagne, au sein d’une commune 
dynamique. 

3. Villepinte 2030 : Un 
développement durable 

1.1 Développement des mobilités 
douces 

La commune est très bien reliée aux pôles 
voisins notamment par la RD 6113. Ceci 
permet aux habitants d’avoir accès à l’emploi 
comme à tout équipement de rang 
intermédiaire ou supérieur en moins de 30 
minutes en voiture. Le schéma directeur pour 
le stationnement et la circulation en centre 
bourg sera mis en œuvre dès 2019. Ces efforts 
seront poursuivis et les actions porteront 
principalement sur la sécurisation des 
déplacements piétonniers, mais aussi sur la 
création de liaisons douces entre le centre 
ancien et les zones pavillonnaires existantes 
ou à réaliser ainsi qu’avec la réalisation d’un 
cheminement en boucle du bourg vers le Canal 
du Midi.Les aménagements réalisés et futurs 
trouvent une résonance en termes d’image du 
village et participent aussi à la revalorisation du 
centre ancien auprès des habitants et des 
touristes. 

1.2 Rentabilisation des réseaux 
existants 

Le développement des secteurs déjà équipés, 
y compris pour la défense incendie, est 
favorisé, notamment ceux desservis par 
l’assainissement collectif et par le réseau de 
distribution d’eau potable. Ce qui entraînera 
une gestion des réseaux plus économe et un 
développement urbain sans investissements. 

4. Villepinte 2030 : Préservation du 
cadre de vie, des paysages ruraux  
et du patrimoine 

Pour un développement durable de la 
commune, les espaces riches en biodiversité, 
la ressource en eau, le patrimoine paysager et 
vernaculaire sont protégés et conservés. Dans 
un contexte de rareté, les boisements isolés, 
les parcs et jardins privés des domaines 
agricoles présentant un intérêt paysager et 
environnemental seront privilégiés. 
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TABLEAU DE BORD
Carte 34 : Justification des limites des zones U et AU, 2019 

 
Carte 35 : Potentiels de densification, UrbaDoc, 2019 
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CARACTERISTIQUES 
DES DIFFERENTES 
ZONES 

1. Les zones urbaines 
Les zones urbaines (zone U) sont des zones 
dans lesquelles les équipements publics 
(voiries, alimentation en eau potable, 
électricité, réseau public d’assainissement, 
défense incendie…), existants ou en cours de 
réalisation, permettent d’admettre 
immédiatement des constructions. En classant 
ces zones U, la commune admet implicitement 
qu’elles ont le niveau d’équipements 
nécessaire à une urbanisation immédiate. 
Les zones urbaines se divisent : 
- en zone Ua pour le centre historique ; 
- en zone Ub correspondant aux extensions 
pavillonnaires ; 
- en zone Ue correspondant aux secteurs 
dédiés aux équipements ; 
- en zone Ux pour les secteurs à vocation 
d’activités. 

1.1. La zone Ua : zone urbaine 
correspondant centre historique 

La zone Ua, d’une superficie de 12 ha, 
correspond à la partie la plus ancienne, mais 
aussi la plus dense du territoire communal : il 
s’agit du cœur historique 
Le centre ancien se compose de bâtisses 
groupées selon un maillage viaire resserré et 
un tramage d’espaces publics bien représenté 
qui contraste avec le faible nombre d’espaces 
extérieurs privatifs. 
Les ruelles y sont étroites et le bâti est 
resserré.  
Les maisons sont implantées en accroche à la 
voirie et mitoyennes les unes aux autres, ce 
qui rend les ruelles d’autant plus étroites. Le 
niveau d’étagement est de 1 à 2 étages sur 
rez-de-chaussée et des densités pouvant aller 
jusqu’à 75/80 logements à l’hectare pour les 
îlots les plus densément constitués. Les 
façades sont généralement de couleurs claires, 
blanches, beiges et parfois grises. Les toitures 
sont en tuile canal. Les ouvertures sont plus 
hautes que larges avec des encadrements qui 
sont parfois soulignés par des tonalités 
d’enduits distinctes ou des traitements de 
pierres ou bois distincts. Les menuiseries sont 
généralement de couleurs blanches, beiges, 
marron mais aussi avec des touches claires de 
nuances de bleu et de vert.  
Ce secteur ne présente aucun potentiel de 
densification, est desservi par les réseaux 
AEP, d’assainissement collectif et d’électricité 
et est défendu contre le risque incendie. 

1.2. Les zones Ub : zones urbaines 
correspondant aux extensions 
pavillonnaires 

Les zones Ub, d’une superficie globale de 53 
ha, correspondent aux extensions 
pavillonnaires qui sont venues se greffer au 
village. 
Le noyau villageois historique d’environ 350 
mètres de long a été distendu sur près de 2 km 
selon un axe Est-Ouest entre le lotissement du 
chemin des Plos et celui du chemin du Fort 
vers Griffoul. Autour du bourg plusieurs 
programmation d’ensemble ont permis de 
réaliser des lotissements avec des densités 
distinctes selon les périodes d’achèvement : de 
5 logements à l’hectare pour le secteur Ouest, 
non desservi par l’assainissement collectif, à 
20 logements  à l’hectare pour les réalisations 
les plus récentes. Certaines constructions sont 
implantées en mitoyenneté ce qui permet de 
réduire la pression foncière.  La typologie des 
habitations est très différente de celle du centre 
ancien. Dans les lotissements, les 
constructions sont des maisons souvent de 
plain-pied qui peuvent avoir un étage. Elles 
sont implantées en milieu de parcelles. La 
couleur des maisons est de couleur claire, 
dans des tons similaires aux maisons du centre 
ancien – blanc, beige – mais aussi des coloris 
plus tranchés avec des tonalités de jaune et 
d’orangé. Au sein des lotissements, de 
nombreux trottoirs sont prévus ainsi que des 
possibilités de stationnement. Des espaces 
végétalisés ont également été aménagés dans 
certains d’entre eux. 
L’ensemble des zones Ub est desservi par les 
réseaux AEP et électriques. La majorité des 
zones Ub est desservi par l’assainissement 
collectif et est défendu contre le risque 
incendie, seuls l’extrémité ouest du village et la 
zone Ub située le long de la RD 6113 ne le 
sont pas. 

1.3. Les zones Ue : zones urbaines à 
vocation d’équipements 

Les trois zones Ue repérées sur le règlement 
graphique couvrent une superficie cumulée de 
près de 6 ha, et correspondent aux emprises 
respectives du cimetière, de la salle des fêtes, 
du stade, et d’une parcelle communale pour 
aménager l’entrée de ville. 
L’ensemble des zones Ue est desservi par les 
réseaux AEP, électriques. 

1.4. Les zones Ux : zones urbaines à 
vocation d’activités 

Les zones Ux couvrent une superficie d’un peu 
plus de 4 ha. Elles se situent en entrée Ouest 
et Est du village. 
La zone à l’ouest du village correspond au 
pisciniste, tandis que la zone située à l’entrée 
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est du village englobe le magasin Utile et des 
artisans. Une entreprise devrait s’installer sur 
les deux dernières parcelles de libres. Le 
développement de la zone d’activité à l’est du 
village est compromis par la présence du PPRI.  

2. Les zones à urbaniser 
Les zones à urbaniser correspondent à des 
secteurs présentant un caractère pour l’instant 
naturel ou agricole mais qui sont voués à 
l’urbanisation dès lors qu’ils seront équipés 
(voirie, eau, électricité, défense incendie…). 
Conformément aux dispositions de l’article 
R*151-20 du code de l’urbanisme si, à la 
périphérie immédiate de la zone existent des 
réseaux suffisants, la zone peut être ouverte à 
l’urbanisation dans le respect des prescriptions 
du projet d’aménagement et de développement 
durables et du règlement, c’est-à-dire soit sous 
forme d’opération d’ensemble (lotissement par 
exemple), soit au fur et à mesure de la 
réalisation des équipements interne à la zone 
(sous réserve que les conditions de desserte et 
de branchements aux réseaux aient été 
précisément définies dans le PADD et le 
règlement). 
Si les réseaux n’ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l'ensemble de cette zone, son 
ouverture à l'urbanisation est subordonnée à 
une modification ou à une révision du plan 
local d'urbanisme comportant notamment les 
orientations d'aménagement et de 
programmation de la zone.  
Les zones à urbaniser se situent intégralement 
en continuité des tissus actuellement urbanisés 
et sont d’ores et déjà équipées par l’ensemble 
des réseaux (électricité, AEP, assainissement 
et défense incendie). 
Par rapport aux précédents documents 
d’urbanisme les zones à urbaniser ont été 
réduites.  

2.1. La zone 1AUa : zone à urbaniser 
à vocation d’habitat dans un 
premier temps 

Les zones 1AUa se localisent dans le 
prolongement des Parties Actuellement 
Urbanisées (PAU) du lotissement du Griffoul et 
des chemins de Montillac et de Carlipa.  
La zone 1AUa permet de conforter l’entrée Est 
du village, en continuité du lotissement du 
Griffoul.  
La zone 1AUa située entre les chemins de 
Carlipa et de Montillac correspond à une 
enclave agricole.  
L’aménagement de ces deux sites doit être 
conforme aux principes obligatoires rappelés 
dans la pièce 3, celle des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation. 
 

2.2. La zone 1AUb : zone à urbaniser 
à vocation d’habitat dans un 
deuxième temps 

La zone AUb se localise dans la continuité de 
la PAU du chemin du Pigeonnier, et représente 
la zone qui sera urbanisée dans un second 
temps, après la zone AUa. Elle s’étend sur un 
peu plus de 3 hectares.  
Une partie de cette seconde zone à urbaniser 
correspond à une enclave agricole.  
L’aménagement de ce site doit être conforme 
aux principes obligatoires rappelés dans la 
pièce 3, celle des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation. 
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TABLEAU DE BORD 
Carte 36 : Justification des limites des zones N, UrbaDoc, 2019 

 
Carte 37 : Justification des limites de la zone Na, Nc, Nj et Nt, UrbaDoc, 2019 
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3. Les zones naturelles 
Les zones naturelles et forestières sont 
appelées zones "N". Indépendamment du 
degré d'équipement, le classement en zone N 
doit être motivé, soit par la qualité du site ou 
des paysages et/ou leur intérêt esthétique ou 
historique, soit par le caractère majoritairement 
naturel des lieux qu'il s'agit dès lors de 
conserver. Les secteurs "N" sont donc très 
largement inconstructibles, hormis des 
extensions ou annexes d’habitation de 
constructions existantes ou des 
constructions/installations nécessaires aux 
services d'intérêt collectif. L'objectif de ces 
zones est de garantir la vocation d'espace 
naturel en réhabilitant les paysages et en 
restaurant les milieux. 
Les zones "N" correspondent essentiellement 
aux espaces boisés de la commune.  
Les espaces naturels, en plus de constituer 
des réservoirs de biodiversité pour la faune et 
la flore, jouent également un rôle important 
dans le maintien des sols en limitant leur 
érosion. Certain boisement ont été classé en 
espace boisé classé. 
En outre le PLU qui délimite les espaces 
naturels à protéger, s’est également attaché à 
préserver l’ensemble des zones naturelles et 
zones humides, participant au réseau de 
trames vertes et bleues. 
Le zonage tient compte de la nécessité de 
préserver l'ensemble des trames végétales et 
trames bleues en raison de leurs sensibilités 
paysagères, floristique et faunistique ; cela 
concerne tout particulièrement la zone 
naturelle d'intérêt écologique faunistique et 
floristique (ZNIEFF) de type 1 « Gravières 
plaine de Bram ».  
La zone N représente près de 55 hectares.  

3.1. La zone Na : zone naturelle 
accueillant la station radio-
électrique 

Cette zone correspond à la présence du 
Centre de transmission de la marine nationale.  

3.2. La zone Nc : zone naturelle de 
carrière 

Cette zone est dédiée aux activités de carrière. 
Cette zone figurait déjà dans le POS et le 
précédent PLU.  
La loi du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de 
l'environnement, modifiée par la loi n° 93-3 du 
4 janvier 1993 relative aux carrières stipule 
également qu'un schéma départemental des 
carrières doit être élaboré et mis en oeuvre 
dans chaque département. L’Aude possède un 
tel schéma (approuvé par l’arrêté préfectoral n° 

2000-3144 du 19 septembre 2000) mais 
Villepinte n’est pas concernée par une 
exploitation, elle dispose cependant dans le 
précédent PLU d’une zone Nc qui autorise ce 
type d’activités. 

3.3. La zone Nj : zone naturelle de 
jardin 

Cette zone correspond à des fonds de jardin 
situés dans la zone rouge du PPRI.  

3.4. Les zones Nt : zone naturelle de 
loisirs 

Une seule zone naturelle à vocation de loisirs 
est repérée sur la commune. Il s’agit du 
Domaine de Saladry qui se trouve actuellement 
au sud du Canal du Midi, et qui pourra être 
agrandi à l’est, pour accueillir des randonneurs 
en lien avec la proximité du Canal du Midi. 
Cette zone respecte le cadre naturel initial du 
secteur.  
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TABLEAU DE BORD 
Carte 38 : Justification des limites des zones A, UrbaDoc, 2019 

 
Carte 39 : Justification des limites de la zone Ap, UrbaDoc, 2019 
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4. Les zones agricoles 
Le conseil municipal a souhaité préserver les 
espaces agricoles, conformément à la fiche 
action n°2 du PADD. Les données agricoles 
inhérentes à l’activité de culture céréalière 
notamment constituent une signature 
économique et paysagère de premier plan pour 
la commune.  
Afin de permettre la pérennité de l'activité 
agricole, et de ne pas créer de conflits d'usage, 
le PLU a ainsi circonscrit les zones U dans 
leurs limites et accorde un maximum de 
ressource à l'espace agricole. Les zones à 
urbaniser du PLU (1AU) font l’objet 
d’orientations d’aménagements afin de garantir 
une urbanisation cohérente, organisée et non 
subie.  
La zone A correspond aux secteurs de la 
commune, équipés ou non, qui sont à protéger 
en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres agricoles. 
Il est primordial de maintenir, sur le territoire 
communal, une activité agricole significative et 
en équilibre avec le développement urbain. 
La zone A regroupe :  
- les parcelles valorisées par l’agriculture ;  
- l’habitat diffus situé en zone agricole.  

Cet habitat diffus, réparti de manière ponctuelle 
sur l’ensemble du territoire, mérite de pouvoir 
évoluer, c’est pourquoi les extensions et 
annexes des constructions existantes sont 
autorisées. A contrario les nouvelles 
constructions à vocation d’habitat sont 
proscrites dans ces zones, car cet habitat diffus 
ne doit pas être encouragé afin d’éviter tout 
développement de l’urbanisation sur des 
surfaces agricoles peu équipées en réseaux.  
Ces zones agricoles sont en partie concernées 
par le plan de prévention des risques 
inondation.  
La zone agricole représente près de 998 
hectares, soit près de 65% du territoire 
communal.  

4.1. La zone Ap : zone agricole 
protégée 

Cette zone se situe de part et d’autre du Canal 
du Midi et correspond à la zone sensible du 
Canal du Midi, c’est à dire l’espace de visibilité 
réciproque avec le Canal du Midi. Ce secteur 
était déjà classé en Ap dans le précédent PLU. 
La zone agricole protégée représente près de 
355 hectares, soit près de 23% du territoire 
communal.  

 

 
Tableau 15 : Tableau récapitulatif des différentes zones du PLU et leur superficie, UrbaDoc, 2019 

Désignation 
des zones Superficie totale Observations 

Zone Ua 12,5623 ha Zone urbaine correspondant au bourg centre 
Zone Ub 53,2177 ha Zone urbaine correspondant à l’habitat organisé sous forme pavillonnaire 
Zone Ue 5,8555 ha Zone urbaine à vocation d’équipements 
Zone Ux 4,4921 ha Zones urbaines à vocation d’activités 

Zone 1AUa 4,2925 ha Zones à urbaniser à vocation d’habitat dans un premier temps 
Zone 1AUb 3,2999 ha Zones à urbaniser à vocation d’habitat dans un second temps 

Zones A 998,2575 ha Zone agricole 
Zone Ap 355,6395 ha Zone agricole protégée 
Zones N 54,5950 ha Zone naturelle 
Zone Na 35,1318 ha Zone naturelle accueillant la station radio-électrique 
Zone Nc 11,1301 ha Zone naturelle de carrière 
Zone Nj 1,5429 ha Zone naturelle de jardin 
Zone Nt 1,4564 ha Zone naturelle à vocation de loisirs 
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TABLEAU DE BORD 
Carte 40 : Extrait du règlement graphique du PLU, Urbadoc 2019 

 

 
Carte 41 : Extrait du règlement graphique de la révision du PLU, Urbadoc 2019 
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5. Comparatif PLU opposable et 
nouveau PLU 

En comparaison au PLU opposable, le 
nouveau PLU réserve plus de surfaces aux 
zones urbaines qui sont définies ipso facto. 
En revanche, les zones à urbaniser ont été 
réduites et ce sont seulement un peu plus de 
7,6 ha qui y sont dédiés. 
Les surfaces agricoles ont légèrement diminué 
puisque la surface de la zone urbaine a 
augmenté.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tableau 16 : Comparatif des zones à vocation d’habitat PLU opposable / nouveau PLU, UrbaDoc 2019 

 PLU opposable Nouveau PLU 

 Zone Surface (ha) Zone Surface (ha) 

Zones urbaines 
U1 14,7 Ua 12,5 

U2 42,2 Ub 53,2 

U3 8,1 / / 

     

Zones à urbaniser 
AU 2,1 1AUa 4,2 

/ / 1AUb 3,2 

2AU 10,1 / / 

 
Tableau 17 : Comparatif POS / PLU / Révision du PLU, Urbadoc 2019 

 POS PLU Révision du PLU 
Zones urbaines 89 68 76 

Zones à urbaniser 3 12 7,6 
Zones agricoles 1456 1467 1458 Zones naturelles 
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TABLEAU DE BORD 
Carte 42 : Les emplacements réservés ; Urbadoc, 2019 

 
Carte 43 : Localisation et emprise des secteurs comportant des OAP, Urbadoc 2019 
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TABLEAU DE BORD 
Carte 44 : Eléments constitutifs de la trame verte et bleue, Urbadoc 2019 

 
Carte 45 : Eléments de paysage à protéger, Urbadoc 2019 
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TABLEAU DE BORD 
Carte 46 : Localisation des EBC, Urbadoc 2019 

 
Carte 47 : Protection des rez-de-chaussée commerciaux, Urbadoc 2019 
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TABLEAU DE BORD 
Carte 48 : Localisation des bâtiments susceptibles de changer de destination, Urbadoc 2019 

 
 

    
1 2 3 4 

    
5 5 6 6 
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TABLEAU DE BORD 
Carte 49 : Localisation des éléments patrimoniaux à protéger, Urbadoc 2019 

 
 

  

  

1 2 3 4 
 

Eléments à protéger Numéros 

Puits 1 

Pigeonnier 2 

Mare 3 

Pigeonnier 4 

Croix 5 

Source 6 

Mare 7 

Demeure 8 

Moulin 9 

Château et parc. 10 

Parc de l’église 11 
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AUTRES 
PRESCRIPTIONS 

1. Les emplacements réservés 
Le conseil municipal a réservé six 
emplacements dans l’optique d’aménager le 
territoire (cf. carte n°42). Quatre emplacements 
réservés sont dédiés à la résorption de la 
vacance dans le centre-bourg, un est dédié au 
développement d’équipements publics et le 
dernier correspond à l’élargissement d’une 
voirie.  

2. Les secteurs comportant des 
Orientations d’Aménagement et de 
Programmation  

Le règlement graphique reporte les secteurs 
sur lesquels sont portées des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation telles 
qu’elles sont présentées en pièce 3 du présent 
dossier. Trois secteurs sont concernés par des 
OAP à vocation d’habitat.  

3. Les éléments constitutifs du 
réseau de trame verte et bleue 

Le PLU a intégré un sur-zonage permettant de 
déterminer clairement les réservoirs de 
biodiversité et les trames vertes et bleues 
recensés sur le territoire communal. Cette 
volonté atteste d’une préservation par le PLU 
de l’ensemble des secteurs à enjeux 
environnementaux. 
De même tout un réseau de haies et 
d’alignement d’arbres participe de cette 
prescription. Des haies, alignement d’arbres 
sont protégés au titre de l’article L 151-23.  
Les éléments contenus dans le tramage repris 
par le SRCE, la TVB du SCOT, dans les 
périmètres règlementaires (Natura 2000) et 
d’inventaire (ZNIEFF) ont été retranscrits sur le 
règlement graphique. 
La matérialisation de ces secteurs répond à la 
volonté du conseil municipal de protéger 
l’ensemble des connexions entre les divers 
bosquets et autres milieux servant de biotope 
pour la faune (pelouses, cours d’eau, mare, 
etc.) et qui ont été classés en zone naturelle. 

4. Les espaces boisés classés 
Les espaces boisés classées du POS et du 
PLU sont maintenus.  

5. La protection des rez-de-chaussée 
commerciaux 

Certains rez-de-chausée commerciaux ont été 
protégés le long de la RD6113 afin de 

maintenir une activité de commerces et de 
services dans le village. 

6. Les bâtiments susceptibles de 
changer de destination 

Certains bâtiments agricoles ayant perdu leur 
vocation agricole, peuvent être repérés en vue 
d’une réaffectation à un autre usage et d’une 
réhabilitation, lorsque les réseaux sont 
suffisants sur la zone. Onze bâtiments sont 
repérés dans le PLU. 

7. Les éléments de petit patrimoine à 
préserver au titre de l’article L.151-
19 du code de l’urbanisme 

Lors de l'élaboration de son Plan Local 
d'Urbanisme, le conseil municipal a décidé 
d’identifier les éléments patrimoniaux et 
secteurs de paysage qu'il souhaite conserver 
et protéger au titre de l'article L.151-19 du code 
de l'urbanisme. Au total, ce sont 11 éléments 
qui ont été répertoriés, essentiellement dans le 
centre historique.  
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DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
Les justifications qui ne nécessitent pas de précisions particulières par rapport à la zone concernées 
ne sont pas reprises lorsqu’elles ont déjà été explicitées pour une autre zone.  

Ua1 Destinations et sous-destinations 

Justification et 
objectif 

Le règlement s’attache ici à éviter les nuisances, à conforter la vocation résidentielle et à 
valoriser l’espace public. 
Le règlement fait ici le choix de n’autoriser que les destinations compatibles avec la 
vocation du centre bourg ancien. Pour cela il interdit les sous destination « industrie », 
« entrepôt », « centre de congrès » et les constructions à usage d’exploitation agricole et 
forestière. Ainsi que le changement d’affectation des garages en habitation afin de 
préserver les places de stationnement existantes dans le centre-bourg. 
Ainsi et afin de conserver le caractère du cœur de village, seules les constructions à 
usage d’habitation et les activités similaires à celles déjà présentes sont permises. 

Ua2 Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Justification et 
objectif 

Cas des constructions à usage de commerce et activités de services  
Le PADD a fait le choix d’un commerce de proximité. Le diagnostic a bien mis en évidence 
la structure cde commerces et services de proximité riche. Ainsi, le règlement n’autorise 
que les surfaces commerciales réduites de types épicerie. 
Droit de préemption  
Les élus ont décidé d’appliquer le droit de préemption sur la zone. Le choix est motivé afin 
de pouvoir garder la main sur les ventes futures qui permettrait entre autres, de réhabiliter 
l’habitat ancien, de favoriser la création d’espaces et équipement d’intérêt général ou 
encore d’améliorer les conditions de la mobilité. A noter que cette disposition ne figure 
dans le règlement qu’à titre d’information pour les pétitionnaires.  
Permis de démolir  
Les élus ont décidé d’instaurer le permis de démolir afin de pouvoir intervenir, le cas 
échéant, sur d’éventuelles démolitions sur des secteurs à vocation patrimoniale et 
d’anticiper les modifications à venir du tissu urbain. 
Édification de clôture  
Les élus ont fixé des règles strictes concernant la réalisation des clôtures sur le territoire. 
Afin de mieux encadrer leurs réalisations, une déclaration préalable sera obligatoire. Il a 
été ici jugé qu’il était plus facile de refuser une demande à l’instruction, malgré le coût de 
cette dernière, plutôt que d’exiger des mises à niveau règlementaires ou des démolitions 
postérieures aux travaux.  
Respect d’une servitude ou d’une prescription  
Il est ici rappelé l’existence de servitudes sur le territoire qui s’appliquent nonobstant les 
dispositions du PLU.  

Ua3 Mixité fonctionnelle 

Justification et 
objectif 

Le règlement graphique a choisi, d’identifier les bâtiments dont la fonction commerciale ou 
de service doit être maintenue. L’objectif est ici de maintenir les alignements commerciaux 
et de services existants dans le centre du village afin de garder cette fonction forte et donc 
de renforcer le centre du village.  

Ua4 Volumétrie et implantations des constructions 

Justification et 
objectif 

Hauteur des constructions  
Le règlement a fait le choix de mesurer la hauteur des constructions à l’égout du toit, 
prenant ainsi en compte les différences de hauteur de bâtiment au faîtage qui peuvent 
varier selon la volumétrie du bâtiment et la pente de toit. Il intègre aussi des dispositions 
visant à prendre en compte les dénivelés du fait de la topographie du territoire. 
Le règlement décide ici de ne pas modifier la structure ancienne du bourg ancien et sa 
physionomie. 
Règles spécifiques  
Le règlement dispense l’extension des constructions qui initialement dépassaient la 
hauteur prescrit par le PLU.   
Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et privées, 
existantes ou à créer, ouvertes à la circulation. 
Le règlement vise ici, en lien avec les objectifs du PADD, à maintenir les formes urbaines 
existantes. Ainsi, les constructions doivent être implantées à l’alignement des 
constructions situées sur les parcelles mitoyennes. 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  
Le règlement vise ici, en lien avec les objectifs du PADD, à maintenir les formes urbaines 
existantes. Ainsi, les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs limites 
séparatives latérales ou en retrait. Les règles de retrait seront celles reprises du code de 
l’urbanisme.  
Règles spécifiques  
Le règlement souhaite maintenir les alignements et formes urbaines mais doit considérer 
les cas particuliers. La topographie, peut dans de rares cas constituer un écueil que le 
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règlement prévoit. Aussi, les parcelles étant en centre ancien souvent plus petites, 
l’éloignement des piscines est réduit, puisque non impactant dans le paysage. Les 
annexes sont autorisées en limite séparative postérieure. Enfin les constructions destinées 
aux services publics sont exemptées afin de faciliter notamment les installations 
techniques de type transformateur électrique qui nécessite parfois une implantation 
particulière.    

Ua5 Qualité Urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Justification et 
objectif 

Façades 
Le règlement poursuit ici son objectif de greffe des nouvelles constructions à la typologie 
existante. Ainsi les enduits sont obligatoires selon la palette de couleur annexé au 
règlement écrit. L’encadrement de l’utilisation du bois est destiné à favoriser ce matériau 
tout en respectant l’utilisation traditionnelle qui en a été faite sur ce secteur et en évitant 
de voir se réaliser des constructions au formes bien éloignés de la typologie locale. 
Ouvertures 
Très majoritairement, les ouvertures sont plus hautes que larges sur ces secteurs, ce que 
le règlement entend faire perdurer. La maison du 21.me siècle doit pouvoir être pratique, 
ce qui explique la possibilité d’installer des volets roulants, tout en limitant l’impact visuel 
par une intégration dans la maconnerie. Les couleurs autorisées sont annexées au 
règlement écrit  
Toitures 
L’objectif est de mieux insérer les nouvelles constructions dans le tissu urbain existant. 
Pour cela le 
règlement interdit les maisons à un seul pan de toit pour le volume principal de la maison 
d’habitation. Toutefois les terasses tropéziennes sont autorisées.  
Il est demandé d’utiliser des tuiles courbes de teintes terre cuite ou ocre.  
Le règlement souhaite aussi faciliter l’utilisation de matériaux permettant l’exploitation des 
énergies renouvelables mais encadre étroitement la mesure par des dispositions 
d’insertion.  
Eléments extérieurs 
Des règles esthétiques sont ici précisées afin de limiter l’impact visuel des paraboles, 
antennes et des boîtes aux lettres. Le règlement vise ici aussi à empêcher la prolifération 
des climatiseurs en surplomb du domaine public pour des raisons tant esthétiques que 
sécuritaires. 
Clôtures 
Il est inutile de règlementer les constructions pour mieux les insérer dans l’espace existant 
sans gérer le rapport espace public/espace privé représenté par les clôtures. Pour cela, la 
hauteur des clôtures est limitée en hauteur et la hauteur bâtie tout autant. La composition 
et des règles d’aspect sont également édictés.   
Rappel réglementaire 
Il s’agit ici de rappeler au pétitionnaire les dispositions réglementaires concernant 
l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction 
permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs 
favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable 
correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble 
ou de la partie d'immeuble concerné. 
Rappel règlementaire concernant les demandes réalisées à l’intérieur d’un périmètre 
protégé au titre des monuments historiques 
Les secteurs inclus dans ce périmètre sont soumis aux servitudes disposant d’un 
règlement de construction qui est de fait opposable et applicable.  
 

Ua6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Justification et 
objectif 

Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 
Il s’agit de conserver un minimum d’espaces libres dans les espaces urbanisées. Cette 
mesure permet une meilleure gestion des eaux pluviales et de la ressource en eau en 
évitant le ruissellement, une meilleure adaptation au changement climatique mais aussi un 
maintien des espaces naturels en ville. 
Essences privilégiées 
Privilégier les essences locales annexées au règlement écrit.  

Ua7 Stationnement 
Justification et 

objectif 
La commune connaît des problèmes de stationnement, c’est pourquoi il est demandé une 
place de stationnement pour chaque tranche entamée de 50m2 de surface de plancher, et 
le changement de destination des garages est autorisé à condition de conserver au moins 
une place de stationnement privative. 

Ua8 Desserte par les voies publiques ou privées 

Justification et 
objectif 

Règle générale 
Application du règlement national d’urbanisme. 
Cas particuliers 
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Précision sur les conditions d’accès le long des routes départementales et sur les voies se 
terminant en impasse. 

Ua9 Desserte par les réseaux 
Justification et 

objectif 
Application du règlement national d’urbanisme 

Ub1 Destinations et sous destinations 

Justification et 
objectif 

Le règlement fait ici le choix de n’autoriser que les destinations compatibles avec la 
vocation des extensions de type pavillonnaire. Pour cela il interdit les sous destination 
« industrie », « entrepôt» et les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière. 
Ainsi et afin de conserver du village, seules les constructions à usage d’habitation et les 
activités similaires à celles déjà présentes sont permises. 

Ub4 Volumétrie et implantation des constructions 

Justification et 
objectif 

Hauteur autorisée 
Le règlement a fait le choix de ne permettre uniquement des constructions en rez-de-
chaussée plus un étage avec possibilité d’aménager les combles. L’ensemble des zones 
Ub est bâti sous ce format et le projet fait le choix de ne pas modifier la forme urbaine 
existante. Des extensions restent possibles pour les constructions érigées sur une hauteur 
supérieure. 
Règle d’implantation 
Le règlement permet ici une implantation en retrait de l’alignement et des limites 
séparatives conformément aux constructions existantes.  

Ub6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Justification et 
objectif 

Secteurs contribuant aux continuités écologiques 
Des haies, ou alignement d’arbres sont protégés dans le règlement graphique au titre de 
l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme afin de préserver les continuités écologiques.    

Ub7 Stationnement 
Justification et 

objectif 
La commune connaît des problèmes de stationnement, c’est pourquoi il est demandé de 
créer des places de stationnement privative selon la logement réalisé. Mais également 
dans le cas de la réalisation de bureau, de commerce ou d’activité. 

Ue1 et Ux1 Destinations et sous destinations 
Justification et 

objectif 
Le règlement oblige à une intégration des constructions nécessaires aux équipements 
d’intérêt collectif et services publics ou aux activités. 

AU Tout article 
Justification et 

objectif 
Le règlement reprend les mesures appliquées dans la zone Ub 

A1 Destinations et sous destinations 
Justification et 

objectif 
Le règlement vise ici à permettre toute construction nécessaire à l’activité agricole et à sa 
diversification. 

A2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités 

Justification et 
objectif 

Extension des constructions 
Le règlement vise ici à permettre aux habitations existantes de s’agrandir dans les limites 
légales autorisées. Cette zone n’est pas constructible pour de nouvelles habitations, mais 
il n’existe aucun intérêt à réduire les possibilités d’agrandissement de l’existant. La 
superficie de départ est celle de la construction à usage d’habitation à la date 
d’approbation du PLU. 
Annexes d’habitation 
Concomitante à la règle précédente, la mesures visent à permettre la réalisation 
d’annexes aux habitations existantes, dans une limite de 100m2 afin d’éviter de disperser 
le bâti sur ces zones à dominantes agricoles. Les piscines sont exclues du calcul, car de 
superficies souvent bien plus importantes.  
Changement de destination 
Le changement de destination des bâtiments repérés sur le règlement graphique est 
autorisé. 

A5 Qualité Urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Justification et 

objectif 
Le règlement différencie ici les règles applicables aux maisons d’habitation et aux 
bâtiments agricoles. Pour les maisons, il reprend les principes de la zone Ub. Pour les 
constructions à usage agricoles, il introduit des dispositions destinées à mieux insérer les 
bâtiments agricoles dans l’environnement. 
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CHAPITRE V : INCIDENCES DU PLU
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TABLEAU DE BORD
 

Règle de calcul pour la rétention foncière 

10% sur les dents creuses 20% sur les potentiels de 
restructuration 

0% sur les zones à 
urbaniser 

30% sur les 
changements de 

destination 
    

 
Tableau 18 : Bilan général des zones urbaines à vocation d’habitat hors rétention foncière, UrbaDoc, 2019 

Zones urbaines à 
vocation 
d’habitat 

Superficie (ha) Superficie à bâtir 
en dent creuse 

(ha) 

Superficie à bâtir 
en potentiel de 
restructuration 

(ha) 

Nombre de 
constructions 

estiméesa 

Évolution 
démographique 

estiméeb 

Ua 12,5623 ha     
Ub 53,2177 ha 3,9180 ha 2,3268 ha 93 215 

Tableau 19 : Bilan général des zones urbaines à vocation d’habitat en prenant en considération la rétention foncière, UrbaDoc, 
2019 

Zones urbaines à 
vocation 
d’habitat 

Superficie (ha) 
Superficie à bâtir 
en dent creuse 

(ha) 

Superficie à bâtir 
en potentiel de 
restructuration 

(ha) 

Nombre de 
constructions 

estiméesc 

Évolution 
démographique 

estiméed 

Ua 12,5623 ha     
Ub 53,2177 ha 3,5262 ha 1,8614 80 185 

 
Tableau 20 : Bilan général des zones urbaines et à urbaniser à vocation d’habitat hors rétention foncière, UrbaDoc, 2019 

Zones urbaines à 
vocation d’habitat Superficie (ha) Superficie 

constructible (ha) 
Nombre de 

constructions 
estimées 

Evolution 
démographique 

estimée 
Ua 12,5623 ha    
Ub 53,2177 ha 6,2448 ha 93 215 

1AUa 4,2925 ha 4,2925 ha 64 148 
1AUb 3,2999 ha 3,0666 ha 45 105 

TOTAL 73,3724 ha 13,6039 ha 202 468 
 
Tableau 21 : Bilan général des zones urbaines et à urbaniser à vocation d’habitat en considérant la rétention foncière, UrbaDoc, 
2019 

Zones urbaines à 
vocation d’habitat Superficie (ha) Superficie 

constructible (ha) 

Nombre de 
constructions 

estimées 

Evolution 
démographique 

estimée 
Ua 12,5623 ha    
Ub 53,2177 ha 5,3876 80 185 

1AUa 4,2925 ha 4,2925 ha 64 148 
1AUb 3,2999 ha 3,0666 ha 45 105 

TOTAL 73,3724 ha 12,7467 189 438 
 

Tableau 22 : Bilan général des bâtiments repérés comme pouvant changer de destination, Urbadoc 2019 

Changements de destination Changements de destination 
après rétention foncière 

Evolution démographique 
possible 

11 7 16 

                                                
a

 Densité moyenne de 15 logements à l’hectare  
b Selon une taille de ménage projetée de 2,3 personnes 
c
 Densité moyenne de 15 logements à l’hectare  

d Selon une taille de ménage projetée de 2,3 personnes 



 

121 

EVALUATION DES 
INCIDENCES 
DEMOGRAPHIQUES 
Pour calculer les incidences démographiques, 
il convient d’appréhender les surfaces 
disponibles dégagées par chaque zone à 
vocation d’habitat, définies par le règlement 
graphique. Ces surfaces disponibles peuvent 
être des dents creuses, des potentiels de 
restructuration ou de nouvelles surfaces à 
urbaniser. Selon la nature de ces espaces 
libres, un taux de rétention foncière peut être 
prévu. Cependant, sur les nouveaux espaces à 
urbaniser (zone 1AUa, 1AUb,), le SCOT ne 
prévoit pas qu’il y ait de rétention foncière. 
Enfin, le SCOT prévoit une taille des ménages 
de 2,3 pour 2030. 

1. Les zones urbaines et à urbaniser 
En confortant les zones urbanisées, le PLU 
offre une possibilité immédiate d’un minimum 
de 93 nouvelles constructions au sein de la 
zone Ub. S’agissant de terrains intercalés dans 
la Partie Actuellement Urbanisée, ces 
possibilités d’urbanisation n’auront que peu 
d’impact tant au niveau du patrimoine 
architectural que des plus-values paysagères. 
Ce minimum de 93 nouvelles constructions 
permettra une croissance démographique de 
215 habitants.  
Les zones à urbaniser, définies dans le 
règlement graphique, permettent la 
construction nouvelle de 109 logements.  
Avec une taille projetée des ménages de 2,3 
personnes, les zones à urbaniser permettront 
un gain démographique de 253 habitants. 

2. Compatibilité du projet avec le 
PADD 

Le conseil municipal envisage l’accueil de 459 
nouveaux habitants à l’horizon 2030, soit 1700 
habitants. Le règlement graphique du PLU 
traduit cette volonté d’accueil de nouvelles 
populations avec des zones à bâtir à vocation 
résidentielle couvrant 13,6 ha (zones 1AUa, 
1AUb et potentialités foncières en zones U), 
cela sans tenir compte de la rétention foncière. 
Le conseil municipal, à travers la définition des 
zones à urbaniser et des secteurs de 
densification en zones urbaines, souhaite 
dynamiser l'accueil de nouvelles populations 
sur le territoire en assurant son 
renouvellement, tout en veillant à la bonne 
adéquation avec les possibilités offertes en 
matière de réseaux et d'équipements. 
Les potentiels restants en zones urbaines, 
ainsi que les secteurs à urbaniser, prévoient un 
nombre de constructions maximal de 202 
logements. Ces données brutes permettent 

une croissance démographique d’environ 468 
habitants. 
Ainsi une fois la rétention foncière calculée, ces 
mêmes potentiels sont ramenés à une 
superficie constructible globale de 12,7 ha 
permettant la construction de 189 logements et 
induisant une croissance démographique de 
438 habitants. Les données brutes et nettes 
sont différentes puisque un peu plus de 40% 
des surfaces disponibles correspondent à des 
potentiels de densification.  
Les données communales relatives à 
l’urbanisation au cours de la période récente 
(2007-2017) montrent que la consommation 
foncière moyenne est établie à environ 1150 
m² par lot.  
Le projet de PLU actuel prévoit une densité de 
15 à 20 logements à l’hectare conformément 
aux prescriptions du SCOT 
Le projet est donc conforme aux objectifs 
affichés dans le PADD. Le projet est en faveur 
d’un développement urbanistique protecteur de 
l’espace agricole, des paysages, de 
l’environnement et donc de la qualité de vie.  
Le projet d’urbanisme établi, permet d’orienter 
de manière privilégiée une urbanisation en 
continuité immédiate du bourg, en investissant 
prioritairement les espaces interstitiels situés 
au sein de la partie actuellement agglomérée, 
à proximité des équipements structurants et 
des réseaux, cela en tenant compte des limites 
naturelles et structurelles du territoire. 

3. Les zones agricoles 
Avec plus de 1354 hectares de zones 
agricoles, l’attachement aux caractéristiques 
rurales de la commune est préservé puisque 
les zones agricoles représentent près de 88% 
de la superficie du territoire communal.  
Au total, le projet de PLU prévoit d’ouvrir à la 
construction les zones 1AUa et 1AUb d’une 
superficie cumulée de 7,3 ha permettant la 
réalisation de 109 constructions nouvelles. Les 
autres leviers d’accueil de population (dents 
creuses et potentiels de restructuration) sont 
enchâssés dans la Partie Actuellement 
Urbanisée. 

4. Les zones naturelles 
Près de 55 hectares de la commune ont été 
classés en zones naturelles. Les zones 
naturelles représentent près de 3% de la 
superficie communale. A l’intérieur, on retrouve 
l'ensemble des couverts boisés qui 
caractérisent le territoire, ainsi qu'une part du 
réseau de trames vertes et bleues, ce qui 
témoigne de la volonté de protéger les 
paysages et la biodiversité du territoire 
communal.  
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TABLEAU DE BORD 
Carte 50 : Incidences du PLU sur l’agriculture, UrbaDoc, 2019 

 
Tableau 23 : Récapitulatif des surfaces consommées, UrbaDoc, 2019 

Nom de la zone Type de culture Superficie agricole consommée (ha) 
Ub Jachère 0,5344 

1AUa Orge d’hiver 1,6362 
1AUb Jachère/ Tournesol/ Blé dur d’hiver 2,6090 

Nc Blé dur d’hiver 11,1301 
TOTAL  15,9097 



 

123 

EVALUATION DES 
INCIDENCES SUR 
L’AGRICULTURE 
L’agriculture constitue une activité économique 
à part entière contribuant localement au 
maintien des spécificités paysagères grâce à 
son rôle d’activité d’intérêt général nécessaire 
à l’entretien du milieu, des chemins 
d’exploitation, etc… ; elle contribue aussi à la 
conservation du patrimoine bâti ancien de 
caractère présentant une typicité locale. 

1. Compatibilité avec le PADD 
Un des objectifs du PADD est de préserver 
l’identité rurale de la commune a . Le PADD 
propose un projet de développement urbain qui 
évite de consommer des terres arables ou 
comportant des enjeux agricoles importants. 
La réalisation d’un diagnostic agricole sur la 
commune a permis d’identifier les principaux 
enjeux liés à l’agriculture. En considérant 
l’agriculture comme une entrée majeure du 
projet de développement communal, le PLU 
limite grandement les risques de nuisances et 
de conflits d’usage, notamment en 
accompagnant les espaces de transitions entre 
zones urbaines et espaces agricoles.  

2. Les surfaces agricoles 
consommées par le projet 

Le registre parcellaire graphique (RPG) qui 
représente les groupes de cultures principaux 
déclarés en 2016 par les exploitants agricoles 
pour bénéficier des aides de la Politique 
Agricole Commune (PAC) montre que les 
surfaces prélevées se font essentiellement sur 
les zones à urbaniser et la zone naturelle de 
carrière.  
Le tableau de bord ci-contre met en évidence 
que certaines zones à urbaniser (1AUa et 
1AUb), le potentiel restant dans les zones 
urbaines (Ub) et la zone naturelle de carrière 
(Nc) engendrent un prélèvement total de près 
de 16 hectares sur les surfaces agricoles. Le 
projet à vocation d’habitat prélève 4,2 hectares 
de surfaces agricoles.  
Les objectifs de densité inscrits dans le PADD 
ainsi que dans les OAP concernant les zones à 
urbaniser jouent en faveur d’une moindre 
pression foncière sur les espaces agricoles et 
la préservation du cadre paysager. Le 
prélèvement des terres agricoles permettra une 
urbanisation sous forme d’opération 
d’aménagement d’ensemble sur les plus 

                                                
a Cf. Fiche action n°2 du PADD – Pièce 2 du PLU 

grandes parcelles avec une forme urbaine 
permettant de rentabiliser de manière efficiente 
le foncier et les investissements liés à la 
création de voie de desserte. Les plus grands 
espaces agricoles prélevés correspondent aux 
zones 1AUa et 1AUb. Aucune terre arable ou à 
haute valeur ajoutée n’est concernée. 
Le PLU a été élaboré de manière à optimiser 
l’usage du foncier consommé, cela afin d’éviter 
le gaspillage et le mitage de l’espace, 
conformément aux objectifs affichés dans le 
PADD en matière de modération de la 
consommation du foncier, de la préservation 
du cadre paysager naturel et des milieux 
agricoles. 
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TABLEAU DE BORD  
Carte 51 : Prise en compte des enjeux environnementaux, ETEN Environnement, 2017 
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EVALUATION DES 
INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT  

1. Objectifs définis à travers le PLU 
En fixant les conditions d'utilisation du sol, ces 
objectifs consistent à assurer une croissance 
démographique sans mettre en péril le cadre 
de vie communal. Lors de la révision de son 
Plan Local d’Urbanisme, le conseil municipal 
s’est attaché à appliquer le principe d’une 
gestion économe des sols. 
En effet, s’imposant à tous les documents 
d’urbanisme, les articles L.110 et L.121-1 du 
code de l’urbanisme préconisent, entre autres, 
une gestion économe des sols et une limitation 
de l’utilisation de l’espace, en respectant les 
objectifs du développement durable. L’article 
L121-1 stipule que les documents d’urbanisme 
déterminent les conditions permettant d’assurer 
dans le respect des objectifs du 
développement durable et notamment :  
- L'utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières, et la protection des 
sites, des milieux et paysages naturels 
- Les besoins en matière de mobilité. 
- La réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables, 
la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources 
naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 
des espaces verts, la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques, et la 
prévention des risques naturels prévisibles, des 
risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute 
nature. 
L’usage économe des sols doit donc être une 
priorité et la loi du 13 décembre 2000 insiste 
sur la recomposition de la ville plutôt que sur 
son expansion. La concentration des zones 
d'habitat au plus proche du bourg centre, dans 
une logique d'extension mesurée, permet de 
limiter la pression foncière sur les sols 
agricoles et naturels de la commune et de 
rentabiliser les investissements réseaux. Les 
espaces naturels et agricoles constituent des 
signatures paysagères qu'il convient de 
préserver, leur pérennité contribuant au 
maintien de la qualité du cadre de vie sur la 
commune. 

2. Incidences du PLU sur le milieu 
naturel et prise en compte du rôle 
écologique des milieux naturels 

Le PLU de Villepinte classe la totalité des bois 
et bosquet en zone naturelle, soit près de 55 
hectares. Ces espaces sont peu nombreux, les 
surfaces agricoles prédominent.  

Un sur-zonage permet de repérer les trames 
vertes, bleues et réservoirs de biodiversité. La 
commune est ainsi largement couverte par des 
réservoirs de biodiversité, reliés entre eux par 
des trames bleues, et parfois vertes. Aucun 
secteur prévu dans le règlement graphique 
n’impacte les réservoirs de biodiversité ni les 
trames repérées. L’urbanisation future de la 
commune, dans la continuité de l’existant et en 
densification ainsi pas de dommage sur les 
secteurs à forts enjeux environnementaux. En 
effet aucun effet de coupure ou de 
fragmentation des habitats ne se fera par la 
construction.  

3. Prise en compte des énergies 
renouvelables 

La question énergétique est au cœur du débat 
national. La planification du territoire doit 
permettre une meilleure utilisation des 
énergies. Ainsi, un étalement urbain maîtrisé 
doit permettre de mieux gérer les 
déplacements, grands consommateurs 
d’énergies mais aussi sources de pollution et 
de nuisances sonores. Le règlement du PLU 
autorise les constructions novatrices en 
matière d'utilisation d'énergie renouvelable. La 
commune encourage le développement de ces 
énergies renouvelables pour que le PLU soit 
l’occasion de concrétiser les principes du 
développement durable. Les constructions 
intégrant les énergies renouvelables sont 
autorisées. Les panneaux solaires sont 
autorisés sous réserve d’en soigner 
l’intégration architecturale. Des adaptations 
pourront également être admises pour 
permettre ou faciliter l'emploi de technologies 
liées aux énergies renouvelables (emploi de 
matériaux translucides, panneaux solaires, ...) 
et de matériaux permettant des économies 
d'énergie. 

4. Incidences sur la ressource en 
eau 

Un des objectifs du PLU est de respecter une 
gestion équilibrée de la ressource en eau 
comme évoqué dans la loi du 3 janvier 1992, 
dite loi sur l’eau, qui impose la gestion 
équilibrée de la ressource en eau, la protection 
contre les pollutions, la restauration de la 
qualité des eaux superficielles et souterraines, 
la valorisation de l’eau comme ressource 
économique, le développement et la protection 
de la ressource en eau. Les principales 
contraintes concernent l’exposition à la 
pollution agricole et industrielle.  
Dans le cadre du PLU, les dispositions prises 
devront permettre une protection accrue de la 
ressource par le respect des écosystèmes 
aquatiques qui méritent une attention 
particulière. Aucun captage n’est présent sur le 
territoire communal. 
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TABLEAU DE BORD  
Tableau 24 : Indicateurs de suivi ; UrbaDoc 2019 

 Aujourd’hui 
Les objectifs de la 

révision du  PLU pour 
2030 

Dans 9 ans 

Démographie - 1309 habitants en 2015 

- + 437 habitants (selon le 
SCOT pour la période 
2015-2030) 
- + 438 habitants (selon le 
PADD) 

Est-ce que cela 
correspond à la réalité ? 

Logements 562 résidences 
principales en 2015 

- + 190 logements à 
produire entre 2015 et 
2030 (selon le SCOT) 
- + 189 logements à 
produire (selon le PADD) 

Est-ce que cela 
correspond à la réalité ? 

Superficie 
consommée 

- 12 ha de zone à 
urbaniser dans le PLU 
- Entre 2007 et 2017, 
consommation moyenne 
par lot : 1150 m2 

 

- Densité de 15 à 20 logts 
/ ha  
- 13,6 ha de surface brute 
vouée à être urbanisée 

Selon le PLU, un objectif 
de modération de 
consommation de 

l’espace a été mis en 
place. Cela se traduit-il 

dans la réalité ? 

Règlement écrit PLU 

Règlement écrit : 
Zone U 

Zone AU 
Zone A 
Zone N 

Le règlement de chaque 
zone est-il adapté à la 

commune ? 
Existe-t-il des règles 

bloquantes au 
développement de la 

commune ? 

Règlement 
graphique PLU 

Règlement graphique : 
Zone U 

Zone AU 
Zone A 
Zone N 

Le règlement graphique 
est-il adapté à la 

commune ? 
Les zones envisagées 

dans le PLU répondent-
elles à la demande ?  

Dans quelle proportion 
les zones à urbaniser et 

les potentiels de 
densification ont-ils été 

urbanisés ? 
Le règlement graphique 

laisse t-il encore 
suffisamment de 

possibilités ? 

Autres règles PLU 

- Sur-zonage corridors 
écologiques 

- Emplacements réservés 
-Espace boisé classé 
- L.151-19 du code de 

l’urbanisme 
- L151-23 du code de 

l’urbanisme 

Ces règles conviennent-
elles toujours au projet 

communal ? 
Ces règles n’entravent-

elles pas les projets 
agricoles, le 

développement 
économique ou l’habitat ? 
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CRITERES POUR 
L’ANALYSE DES 
RESULTATS DE LA 
MISE EN ŒUVRE DU 
PLAN 
L’article L.153-27 du Code de l’urbanisme 
prévoit que le PLU fasse l’objet d’une 
évaluation au plus tard 9 ans après son 
approbation. Le conseil municipal doit procéder 
à une analyse des résultats de l'application du 
plan, au regard des objectifs visés. L'analyse 
des résultats donnera lieu à une délibération 
sur l'opportunité de réviser ce plan. 
Afin de réaliser cette évaluation, des 
indicateurs sont détaillés ci-contre afin de 
faciliter l’appréciation future du document 
d’urbanisme. 
Les objectifs du PLU sont-ils encore conformes 
aux attentes des élus et adaptés à la commune 
et à son développement ?  
Une réponse totalement positive entraine la 
poursuite logique de l’instrument d’urbanisme. 
Si quelques points de détail sont à revoir, une 
ou plusieurs procédures peuvent être mises en 
œuvre comme une révision simplifiée ou une 
déclaration de projet afin d’adapter l’instrument 
aux nouvelles attentes communales. Une 
réponse négative remettant en cause 
l’économie générale du PLU entrainera donc 
une révision générale de l’instrument PLU.  
 
 


